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Communauté de Communes du Plateau du Russey 

 

Agent d’exploitation assainissement 
 

Dans le cadre de la prise de compétence Assainissement au 1er janvier 2026, la Communauté de Communes du Plateau du 
Russey met en place un service public unifié pour la gestion de l’assainissement collectif. 
 
L’agent d’exploitation assainissement assure l’exploitation, la maintenance et la surveillance des équipements 
d'assainissement : stations d’épuration, postes de refoulement et réseaux de collecte. Il garantit le bon fonctionnement des 
ouvrages, la continuité du service public, la sécurité sanitaire et la conformité réglementaire. 
 
L’agent exerce ses missions au sein d’une équipe pluridisciplinaire composée de trois agents communautaires et travaille en 
lien étroit avec les agents techniques des communes afin de coordonner les interventions, optimiser l’exploitation des 
équipements et garantir la continuité du service public. 
 
L’agent consacre 70 % de son temps de travail aux missions d’exploitation de l’assainissement (stations d’épuration, postes de 
refoulement, réseaux) et 30 % aux missions techniques transversales, comprenant : 

• La maintenance et les travaux d’entretien courant des bâtiments communautaires et communaux 

• L’entretien des espaces verts communautaires et municipaux 

• Divers interventions techniques (déneigement, pose de jalon…) 
 

 
Cadre statutaire 

• Filière technique 

• Catégorie C 

• Grade : Adjoint technique territorial / Agent de maîtrise territorial 

• Famille de métiers : Techniques et maintenance – Eau et assainissement 

• Métiers : Agent d’exploitation assainissement, technicien exploitation eau/assainissement 
 

Le recrutement est ouvert aux contractuels, à titre dérogatoire, en fonction des candidatures de fonctionnaires. Les agents 
non-fonctionnaires seront recrutés par contrat à durée déterminée (CDD) d’une durée maximale de trois ans, renouvelable 
dans la limite de six ans. 

 
Conditions de travail et rémunération 

• Rattachement hiérarchique : Directeur Général des Services 

• Rattachement fonctionnel : Responsable du service Assainissement 

• Durée de travail hebdomadaire : 35 heures 

• Heures supplémentaires : Oui 

• Astreintes d’exploitation régulières (soir, week-end, jours fériés selon planning) 

• Travail en extérieur 

• L’agent exerce ses missions au sein d’une équipe pluridisciplinaire composée de 3 agents communautaires dédiés au 
service technique et travaille en lien étroit avec les agents techniques des communes pour coordonner les 
interventions et assurer la continuité du service public. 

• Manipulation de charges, risques liés aux milieux confinés, équipements électromécaniques et produits chimiques 

•  Moyens mis à disposition : véhicule de service, outillage, EPI, matériel électromécanique, dotation 
informatique/tablette 
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• Poste basé au Russey et déplacements quotidien sur les communes membres 
 

La rémunération sera déterminée en fonction de la grille indiciaire de la FPT pour un adjoint technique territorial de catégorie 
C, en tenant compte de l’expérience. 
 
Prime mensuelle et prime annuelle selon le RIFSEEP. 
Astreinte d’exploitation  
Avantages : titres-restaurant, CNAS, participation employeur mutuelle et prévoyance. 

 
Profil recherché 
 
Diplôme : BAC +2 dans le domaine de l’eau et de l’assainissement (BTS Métiers de l’Eau, GEMEAU, BTSA, DUT Génie Biologique 
option Eau, ou équivalent) 
 
Compétences principales 

• Connaissances de la réglementation eau/assainissement 

• Habilitation électrique, connaissance en hydraulique, électromécanique 

• Maîtrise des règles d’hygiène et de sécurité (milieux confinés, produits chimiques, équipements rotatifs…) 

• Appétence pour l’outil informatique et la télégestion 
 

Savoir-faire 

• Diagnostiquer une panne et intervenir sur une installation 

• Réaliser des opérations de maintenance préventive et curative 

• Effectuer des mesures, prélèvements, analyses de base 

• Organiser son activité, tenir des fiches de suivi, reporter les données 

• Travailler en équipe et en transversalité avec les services et prestataires 
 

Savoir-être 

• Sens du service public 

• Polyvalence et autonomie 

• Rigueur, organisation, capacité d’anticipation 

• Réactivité en situation d’urgence (astreintes, débordements, incidents) 
 

Expérience souhaitée : Expérience appréciée sur un réseau ou une station d’épuration. 
 

 
Descriptif des missions 

1. Gestion des stations d’épuration (STEP) 

• Surveiller, piloter et régler le fonctionnement des stations d’épuration 

• Réaliser l’appoint en produits de traitement (chlorure ferrique, polymère…) 

• Gérer les boues : analyses, extraction, stockage, évacuation 

• Assurer la maintenance préventive et curative des équipements mécaniques et électriques 

• Réaliser l’entretien général : nettoyage, balayage, tonte, petits travaux, peinture 

• Suivre, analyser et exploiter la télégestion 

• Suivre les travaux réalisés par les prestataires privés 

• Proposer des actions d’amélioration du processus de traitement des eaux usées 
 
2. Surveillance et entretien des postes de refoulement 

• Surveiller et piloter les postes de refoulement 

• Réaliser les opérations d’entretien : dégrillage, nettoyage de pompes, rinçages… 

• Effectuer la maintenance préventive et curative des équipements électromécaniques 

• Suivre les interventions des prestataires externes 
 
3. Surveillance et entretien des réseaux d’assainissement 

• Assurer l’entretien, le curage et la maintenance des réseaux de collecte 

• Gérer les anomalies : obstructions, débordements, incidents signalés, interventions urgentes 

• Contrôler le bon fonctionnement des déversoirs d’orage 

• Établir les diagnostics en cas de mauvais écoulements ou réclamations d’usagers 

• Réaliser des interventions préventives et curatives 

• Suivre et contrôler les travaux effectués par les prestataires privés 
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4. Contrôle, maintenance et réalisation des travaux d’entretien courant des bâtiments communautaires (30 % du temps) 

• Assurer l’entretien courant des bâtiments communautaires et municipaux : petites réparations, maintenance 
préventive et curative des installations (électricité simple, plomberie légère, menuiserie de base, serrurerie, 
peinture…). 

• Réaliser la surveillance régulière des locaux, détecter les dysfonctionnements et proposer les actions correctives. 

• Entretenir les espaces verts 

• Participer, si nécessaire, aux travaux logistiques ou de manutention liés aux activités des services communautaires. 

• Suivre les interventions des entreprises extérieures et contrôler la bonne réalisation des travaux. 
 

 
Contact 
Fanny FAIVRE-PIERRET – 03 81 43 81 26 – rh@cc-russey.fr 
Candidatures (CV + lettre de motivation) à adresser à M. Gilles ROBERT, Président de la CCPR, avant le 7 février 2026. 

mailto:rh@cc-russey.fr

